
L'ACCALMIE constatée de-puis quelque temps en lamatière, avait laissé croireque le phénomène des en-fants abandonnés dans lespoubelles, tels de vulgairesordures, ou encore der-rière des maisons ne relè-verait plus que du passé.Que nenni ! A preuve, cette affaire qui adéfrayé la chronique, hier,dans un quartier de la com-mune d'Oyem, où un nou-veau-né fraîchement sortides entrailles de sa mère, aété cyniquement aban-donné derrière une habita-tion, semble-t-il par sagénitrice. Un acte pour lemoins criminel, tant cepetit être innocent et sansdéfense aurait pu être dé-voré par des fourmis, unanimal ou simplementmourir de froid. Mais descirconstances heureusesont permis que le bébé soitépargné du pire. Il se por-terait donc bien. Il reste, à présent, à savoirce qu'il adviendra de l'en-tretien et de l'encadrementde cet nouveau-né qui,convenons-en, n'a rien faitpour mériter le sort quel'on a failli lui destiner. Ils'agit en fait du déni de res-ponsabilité de deux indivi-dus – un homme et unefemme – incapables de

bien gérer leur libido etqui, pour des convenancespersonnelles, ont voulu sedébarrasser d'un être quine leur a pourtant pas de-mandé de venir au monde. En effet, si faire des gali-pettes est un acte tout à faitnormal pour les humains,on comprend en revanche,difficilement, que tout rap-port sexuel donne lieu à lamise en route d'une gros-sesse non désirée. Surtoutque  les évolutions scienti-fiques ont permis de met-tre au point denombreuses méthodescontraceptives dont l'ap-propriation par les couplesleur permettrait de pro-grammer leurs naissances.Il est vrai que dans une so-ciété comme la nôtre,friande de mœurscontraires à la morale, etoù les jeunes érigent lesexe en une priorité, parlerde sexualité responsableou conseiller à une fille deporter une grossesse aumoment voulu, c'est unpeu paraître vieux jeu. Encause, l'ignorance, l'insou-ciance, la naïveté, l'incon-séquence, et finalementl'irresponsabilité de nom-breuses jeunes filles qui selaissent ainsi abuser etberner par des hommestout aussi irresponsablesqu'elles. Il y a, enfin, cephénomène des viols prati-qués sur des mineures, etdont les auteurs sont desmembres de la famille

proche clairement identi-fiés. Ainsi donc, la nais-sance d'un enfant quipourrait être perçuecomme une "honte fami-liale" ou compromettrecarrément certains indivi-dus, est mal vécue. Les vic-times dès lors souspression sont "obligées" dese débarrasser des fœtusen pratiquant des avorte-ments clandestins, parfoisau péril de leur vie. Etlorsque les nombreusestentatives visant à expulserce qu'elles portent en ellesne réussissent pas, plu-

sieurs de ces adolescentesn'hésitent pas, une fois ladélivrance réalisée dansdes endroits tout aussi dis-crets, à jeter le fruit deleurs entrailles dans despoubelles et autres brous-sailles. Dans tous les cas, il im-porte de rappeler à toutesces futures mamans, qui leseraient devenues "acci-dentellement", qu'une foisqu'elles ont accepté, d'unemanière ou d'une autre, deconduire une grossesse àterme, elles s'exposent àdes condamnations pré-

vues par la loi lorsqu'ellesse rendent coupables detels actes. Et c'est ce traite-ment qui devrait être ap-pliqué à la mère du bébéd'Oyem une fois qu'elleaura été retrouvée. Enoutre, pourquoi les autori-tés n'assoupliraient-ellespas les conditions d'adop-tion d'enfants sur le terri-toire national, de sorte queces nouveau-nés ramassésici et là soient confiés à descouples qui en ont réelle-ment besoin, mais qui nepeuvent eux-mêmes enfaire ?

Et si le bébé était confié à un couple nécessiteux ?
Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon
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Cote d'Ivoire : il sur-
prend sa servante ac-
croupie, nue
ensorcelant le repas qui
lui est destinéLa jeune fille qui a 23 ansenviron et mère d’un en-fant, présente tout demême des rondeurs ap-préciables et s'en sertpour séduire son em-ployeur. Mais apparem-ment, ce dernier,enseignant, ne mélangepas les activités profes-sionnelles et les relationsamoureuses. Il évite selonlui, d’entretenir des rela-tions intimes avec sesemployées de maison. Cejour, rentré donc plus tôtque prévu à son domicile,dans la cuisine, il trouvesa servante, le dos tour-née et toute nue, accrou-pie sur la nourriturequ’elle va lui servir. Pres-sée de questions par sonemployeur qui menace dela conduire à la police,elle avoue son intentionde l’envoûter. Et ce, dansle but de l’avoir commemari. Scandalisé, l’ensei-gnant la renvoie définiti-vement de son domicile.En plus, il entend saisir lecommissariat du 2èmearrondissement de laville. 
Bouaké/Côte d'Ivoire :
un octogénaire re-
trouvé mort au quartier
Dar Es Salam 2 secteur
MangorotouEncore un autre décèstragique et difficile à ex-pliquer. Cette fois-ci àBouaké au quartier DarEs Salam 2, secteur Man-gorotou, un octogénaire,répondant au nom de Ma-madou Maïga, a été re-trouvé mort, mercredi 9novembre 2016, aux en-virons de 05H45. Lecorps sans vie de El HadjMamadou Maïga a été re-trouvé dans une postureassez étrange et difficile-ment explicable. En réa-lité, une arme à feu detype artisanal a été re-trouvée à côté de sa dé-pouille mortelle. Uneenquête a été ouverteafin de faire toute la lu-mière sur les circons-tances de ce tragiquedécès. La thèse du suicidedemeurant fortementplausible.
Kenya : un policier, vio-
leur d'une mineure,
prend 20 ans de prisonCette condamnation estl'un des 11 cas de viold’enfants que la Cour su-prême du Kenya a rou-verts depuis 2013 pourqu’ils soient rejugés. Celaaprès qu’un centre desauvetage a intenté unprocès à la police pourn’avoir pas enquêté surdes centaines d’affairessimilaires. Devant la jus-tice, le policier JosephMutua a déclaré que lamineure et lui étaient ma-riés traditionnellement etdit avoir payé une dot.
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A travers l'Afrique

Alors que la mère est acti-
vement recherchée, le
nourrisson de sexe féminin
a été recueilli par une
dame, Espérance Mbui
Edou, qui l'a tout de suite
conduit au service de néo-
natologie du Centre hospi-
talier régional. Il serait hors
de danger, apprend-on de
source hospitalière. 

UN nouveau-né de sexe fé-minin d’à peine quelquesheures, a été découverthier matin au quartier Ad-

jougou, derrière la petitemosquée du lieu appeléNgagawass, dans ledeuxième arrondissementde la commune d’Oyem. Cette découverte est faitepar un jeune homme, Oli-vier Ongone qui, en sor-tant très tôt de sa maisonpour aller se soulager, estattiré par de petits cris ve-nant de l’arrière de l’habi-tation. Pour en avoir lecœur net, il se rapprochedu lieu d’où proviennentles fameux gémissements.Ainsi, après avoir soulevéles deux grandes feuillesde bananier qui le recou-vrent et le protègent de lafine pluie tombée cematin-là, il est face à un

bébé qui vient à peine denaître. Celui-ci est enve-loppé dans un pagne re-couvert de sang etd’excréments, le cordonombilical encore rattaché. Surpris et choqué, Ongoneameute les voisins duquartier, qui accourent.Parmi les nombreux ba-dauds, une dame, Espé-rance Mbui Edou, qui aura

tout de suite pris l’initia-tive de conduire le nour-risson au service denéonatologie du Centrehospitalier régionald’Oyem, où il sera admisen soins intensifs. Aux dernières nouvellesde source hospitalière, lebébé serait hors de dan-ger. Quant à la mère, au-teur de ce qui est présenté

à Oyem comme un crime,elle demeurait introuvablejusqu'à hier. Mais une en-quête ayant été ouvertepar les forces de sécurité,nul doute que ces re-cherches aboutiront trèsrapidement en vue de sonidentification et de son in-terpellation, afin qu'elleréponde de son acte de-vant la loi.

Un nouveau-né abandonné derrière une
habitation à Oyem

Irresponsabilité parentale 

ANS   
Oyem/Gabon

C'est sous ces feuilles de bananier que le bébé a
été découvert.
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Le nouveau-né pris en charge au Centre hospitalier régional d'Oyem.
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